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Président de commission de District chargé des 
Services Lions aux Enfants 

 
 
 
 
 
 
 
La mission  du Programme Lions de Services aux Enfants est d'améliorer la vie des enfants et 
des adolescents se trouvant dans des circonstances difficiles, en offrant des services sanitaires 
et pédagogiques, localement et à l'échelle internationale.  
 
En avril 2004, le Conseil d'Administration International a crée le poste officiel de Président de 
commission de District chargé des Services Lions aux Enfants (SLE). Le Gouverneur de District 
nomme un Président de commission chargé des Services Lions aux Enfants. La personne 
nommée reçoit une pièce mobile de président de commission de district, pouvant être 
commandée au Service des Fournitures de Club (référence G468). 
 
 
Les responsabilités du Président de commission de D istrict chargé des SLE sont les 
suivantes : 
 

••••    Se renseigner  sur le caractère et l'étendue des besoins des enfants du district en 
matière de santé et d'éducation. 

 
••••    Obtenir  les noms des personnes et organisations clés de la région qui s'intéressent aux 

besoins sanitaire et pédagogiques des enfants. 
 

••••    Garder  des renseignements sur les sources d'informations écrites concernant les 
problèmes des enfants. Prendre contact, si nécessaire, avec le Bureau des Services de 
Santé et pour Enfants au siège international. 

 
••••    Inviter  les spécialistes de la santé et de l'éducation et d'autres dirigeants dans la 

communauté aux réunions de Lions Clubs pour discuter des possibilités de 
collaboration.  

 
••••    Encourager  les clubs à évaluer les besoins sanitaires et pédagogiques des enfants de 

la communauté. 
 

••••    Encourager  les clubs à faire des services aux enfants une action communautaire en 
faisant participer les autorités municipales, les entreprises locales, d'autres 
organisations et, si cela semble approprié, les enfants de la communauté.  

 
••••    Créer de la publicité sur les activités humanitaires des Lions afin que d'autres puissent 

rejoindre les oeuvres pour aider les enfants dans le besoin. 
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Le Président de commission de District chargé des S LE a la responsabilité de 
développer des projets pour les enfants nécessiteux  et doit : 
 

••••    Evaluer  l'efficacité des projets actuels pour enfants nécessiteux au niveau du club et du 
district. Rédiger le schéma d'un projet aux deux niveaux afin de lancer ou de maintenir 
les services sanitaires et pédagogiques pour enfants et adolescents. Soumettez le plan 
au gouverneur de district pour son accord. 

 
••••    Motiver  les clubs à cibler les besoins particuliers des enfants de leur communauté 

respective en les reliant aux spécialistes tels que les directeurs d'hôpitaux, d'écoles et 
d'organisations de service aux jeunes qui pourraient les aider à comprendre à fond les 
besoins sanitaires et/ou pédagogiques des enfants. Invitez les clubs à proposer des 
idées concernant les projets basés sur une collaboration avec ces personnes et leur 
organisation. Evitez de répéter les programmes locaux, régionaux ou nationaux.  

 
••••    Tenir les clubs au courant  des idées, buts et résultats des projets en affichant des 

annonces sur le site Internet du district et dans le bulletin du gouverneur de district et en 
utilisant les courriels, lettres personnelles, communications téléphoniques et visites 
personnelles. 

 
••••    Transmettez  les renseignements sur les projets pour enfants dans le besoin aux 

cabinet de district et à la presse locale en collaborant avec le Président de commission 
de District chargé des Relations Publiques. 

 
••••    Collaborez avec les présidents de commission de district et de district multiple (Vue, 

Audition, Diabète, Lions Quest) si cela est utile.  
 
 
Les Présidents de commission de District chargés des SLE sont aussi encouragés à envoyer 
leurs informations et photographies des oeuvres qu'ils ont réussies en faveur des enfants et 
qui pourraient être mentionnées dans les publications et communications officielles du Lions 
Clubs International au : 

 
BUREAU DES SERVICES EN FAVEUR DE L'ENFANCE ET DE LA SANTÉ 
LIONS CLUBS INTERNATIONAL 
300 W 22nd Street  
OAK BROOK IL 60523-8842 Etats-Unis 

 
Téléphone : 630-468-6867 
Fax :  630-706-9221 
Courriel : children@lionsclubs.org 
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